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 L’intégration: une vieille histoire mais de nouveaux besoins
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Le parlement suisse a désormais promu l‘intégration 
« mission essentielle de l‘Etat et de la société » par une 
motion adoptée en 2007. La question mérite d’être 
posée, car la Suisse est une terre d’immigration de-
puis des décennies et l’intégration, dans l’ensemble, 
s’y est bien passée… sans politique d’intégration. 
C’est ce que démontrent la mobilité sociale des im-
migrants de deuxième génération, l’acquisition des 
langues nationales, les mariages mixtes, l’absence 
de ségrégation spatiale dans les villes suisses et une 
série d’autres indicateurs. Des politiques d’intégra-
tion seraient-elles donc nécessaires aujourd’hui plus 
qu’hier? La réponse est oui et nous allons l’étayer 
dans cet article

Evoquons en premier lieu une explication fréquente 
mais inadéquate : nous aurions désormais besoin de 
programmes d’intégration parce que les étrangers 
poseraient des problèmes nouveaux, parce qu’ils 
seraient de plus en plus différents de « nous », vien-
draient de plus loin, auraient des coutumes, des va-
leurs, des religions plus différentes des nôtres, brefs 
seraient moins facilement « intégrables ». L’intégra-
tion serait avant tout un problème culturel et ce se-
rait là le grand changement par rapport au passé.

Il est exact que la diversité des provenances des mi-
grations tend à augmenter en Suisse. Ainsi dans les 
années cinquante 86 % des étrangers provenaient 
des pays limitrophes alors que cette proportion n’est 
plus que d’un tiers aujourd’hui. L’explication du be-
soin de politiques d’intégration par la diversité cultu-
relle n’est cependant pas la bonne car dans le passé 
déjà, les migrants ont été vus en Suisse comme cultu-
rellement problématiques. Ainsi Louis Necker dans 
« La mosaïque genevoise » nous rappelait que les 
nombreux Bernois qui immigraient à Genève durant 

la première moitié du XXe siècle ne parlaient pas le 
français et venaient de la campagne ce qui conduisait 
les Genevois urbains à les affubler de sobriquets que 
la Commission fédérale contre le racisme condam-
nerait aujourd’hui. De même, l’immigration italienne 
des années soixante faisait craindre à beaucoup que 
les limites de la « distance culturelle » soient atteintes 
en raison de différences dans le rapport au travail, 
aux femmes, à la santé, voire à la cuisine... On pour-
rait ajouter beaucoup d’autres exemples de migrants 
jugés d’abord irrémédiablement « différents » avant 
de devenir membres à part entière de la société 
suisse. L’explication du besoin d’encourager l’intégra-
tion est donc ailleurs.

En premier lieu, il convient de relever que certaines 
mesures d’intégration ont bel et bien existé dans le 
passé mais que leurs acteurs n’étaient pas les même. 
La Confédération et les cantons étaient peu impli-
qués tandis que les états d’origine – l’Italie surtout, 
mais aussi les associations de migrants et les syndi-
cats – ont joué un grand rôle en organisant des for-
mations continues, des cours de langue et tout une 
série d’appuis à leurs ressortissants. Cet effort des 
associations continue, mais elles ne peuvent tout 
faire car les états d’origine eux se sont largement dé-
sengagés. C’est une première explication cependant 
encore insuffisante.

La principale explication du besoin d’une politique 
d’intégration tient au bouleversement notable du 
profil de l’immigration vers la Suisse marqué par une 
déconnexion partielle entre immigration et marché 
du travail. En effet, si dans les années soixante, la très 
grande majorité des immigrants gagnaient la Suisse 
suite à un recrutement actif des employeurs avec un 
contrat de travail en poche, ce n’est plus le cas au-
jourd’hui. Ainsi aujourd’hui, moins de la moitié de 
l’immigration s’effectue en lien direct avec une ac-
tivité lucrative, tandis que le regroupement familial 
équivaut à environ un tiers et l’asile à environ 5 % à 
10 % de l’immigration totale. Ces derniers canaux 
d’immigration tendent par ailleurs à une immigration 
plus durable qui influe donc plus fortement sur la 
population résidante permanente dont on souhaite 
l’intégration. Cette évolution explique un paradoxe : 
la diversification de la population issue de la migra-
tion en Suisse et l’éloignement des provenances des 
migrants contraste avec une politique d’immigration 
officielle fortement orientée vers l’immigration euro-
péenne via le accord de libre-circulation avec l’UE et 
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vers l’immigration économique via les quotas d’im-
migration hautement qualifiée établis chaque année 
pour le reste du monde par le Conseil fédéral.

La Suisse est donc passée d’une situation où l’immi-
gration de recrutement de main-d’œuvre voulue et 
relativement maîtrisée par l’Etat dominait, à une si-
tuation où cette dernière cohabite avec une immi-
gration beaucoup moins contrôlable, encouragée par 
une multitude de facteurs liés aussi bien au pays de 
départ (push migration: fuite face à des situations de 
détresse, violence endémique, etc.) qu’au pays d’ac-
cueil (pull migration: meilleures conditions de vie, 
présence de membres de la famille, etc.). Cette im-
migration rencontre assez logiquement plus de dif-
ficultés sur le marché du travail car elle n’y est pas 
prédestinée. Or c’est bien l’activité professionnelle 
qui demeure le principal et plus efficace vecteur 
d’intégration. L’intégration a bien fonctionné dans 
le passé sans politique explicite car elle a pu passer 
par les entreprises où s’acquérait, pour la majorité 
des étrangers, la langue, les réseaux sociaux et les 
connaissances nécessaires à la vie en Suisse. Ceux qui 
ne parvenaient pas à « s’intégrer » devaient tout sim-
plement rentrer chez eux puisque leur droit de séjour 
était lié à leur contrat de travail ! C’est ce qui s’est pas-
sé de manière impressionnante au début des années 
70 avec plus de 100’000 départs forcés et de manière 
amoindrie au milieu des années nonante encore.

Nous identifions donc dans l’histoire récente de l’im-
migration vers la Suisse une certaine déconnexion 
entre immigration et marché du travail qui rend 

l’intégration plus difficile. S’y ajoute un phénomène 
nouveau de concurrence entre courants migratoires. 
Ainsi la population des Balkans, issue du recrutement 
mené par la Suisse dans les années quatre-vingt, puis 
de l’asile, se voit-elle, tout comme les réfugiés plus 
récents, concurrencée sur le marché du travail par 
les migrants européens de la libre-circulation. Une 
concurrence difficile au vu de la discrimination dont 
cette population est souvent victime de la part des 
employeurs et qui appelle des correctifs politiques.

Certains concluront de mon diagnostic que le salut 
réside dans un retour à l’ancien système : limitons 
le regroupement familial, l’immigration extra-euro
péenne et l’accueil des réfugiés pour n’accepter que 
les immigrants ayant un contrat de travail et les 
qualifications pour le conserver.

Cette politique réactionnaire est une fausse piste, car 
si les défis de l’intégration semblent aujourd’hui plus 
importants, c’est en raison d’évolutions dont la Suisse 
peut être fière. Si nous accueillons plus de familles, 
c’est que la politique inhumaine des saisonniers a pris 
fin. Si les étrangers qui perdent leur travail ont droit 
aux prestations de chômage plutôt qu’à la porte, 
c’est que nous respectons un peu mieux les droits 
humains. Si une partie des demandeurs d’asile peut 
rester chez nous, c’est que nous prenons au sérieux 
nos engagements humanitaires internationaux. C’est 
de cette transformation des flux et des politiques 
d’admission que découle le besoin de politique d’in-
tégration. Les succès de l’intégration du passé ne per-
mettent pas de le mettre en doute. 
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